
	

	Instruction Permanente de Sécurité
Disposition imposée par le Décret numéro 93/41 du 11 janvier 1993


	Etablissement :
	Collège …

	Laboratoire de Sciences et technologie :
	Salle à moyens partagés 

	Poste de travail :
	THERMOPLIEUSE



	
	
	Attention machine dangereuse 

Machine autorisée aux élèves et aux professeurs.
Respecter les IPS affichées et les consignes de sécurité
Supplémentaires sur les points non conformes.


	
	
	

	
	
	Respect des procédures :
Régler la butée de profondeur et l’angle de pliage
Positionner la pièce contre la butée arrière
Serrer la pièce à l’aide du serre-flanc
Régler la minuterie et mettre la machine sous tension
Plier à l’arrêt de la minuterie
Attendre le refroidissement de la pièce
Relâcher le levier
Desserrer le serre-flanc
Enlever la pièce


	
	
	

	
	
	Risques particuliers :

Brûlures de la peau, des cheveux ou des vêtements



	
	
	

	
	
	Equipements de protection individuelle :

Gants haute température




	
	
	

	Caractéristiques :

- Minuterie fin de travail
- Alimentation : 230 V
- Largeur : 640 mm
- Profondeur : 450 mm
- Hauteur : 285 mm
- Poids : 15 kg
- Longueur de pliage : 500 mm
- Résistance chauffante alimentée en 12 V
- Interrupteur général et fusible (1A) déportés sur bloc alim.
- Capacité maxi de pliage 6 mm (pour PVC), 3mm (Lexan)
- Angle de pliage de 0° à 120°
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Code de la Classement de la machine Utilisateurs Commentaires
consigne (a afficher)
permanente
c1 Présumée conforme au décret | Autorisée aux éléves et aux | Machines trés récentes
93-40 professeurs.
. - MOCN, mini perceuses Respecter les IPS affichées
c2 Non conforme au décret 93-40 | Autorisée aux éléves et aux | Machine en service depuis

Peut présenter un danger au\
terme de la circulaire 96-294

- Thermoplieuse

- Thermoformeuse

-plieuse métal, poingonneuses,
cisailles

-perceuses & colonne (avec
carter asservi et coup de poing
darrét d'urgence,

professeurs.

Respecter les IPS affichées
et les consignes de sécurité
supplémentaires  sur les
points non conformes.

plusieurs années, vigilance
sur les points mentionnés.

c3 Non conforme au décret 93-40 Interdites  aux  éléves, | Machine qui ne figure pas
Peut présenter un danger au | autorisée aux professeurs. | dans les programmes
terme de la circulaire 96-294 Respecter les IPS affichées | d’enseignement mais qui
- Plieuse métal et les consignes de sécurité | peut étre utile au professeur
- Tour conventionnel supplémentaires sur les | pour la préparation des
points non conformes. cours.
Ne doit pas se situer dans le
laboratoire technologie.
c4 Non conforme au décret 93-40 Interdite temporairement a | Machine a déconnecter.
Peut présenter un danger grave | tout utilisateur Nécessite des travaux de
au terme de la circulaire 96-294 remise en état.
. -perceuses a colonne sans Machine sans IPS rédigée et
carter de protection affichée.
c5 Non conforme au décret 93-40 | Interdite a tout utilisateur Machine a évacuer.

- Tour a meuler

- Poste & souder par point
-Machine Outil polyvalente, scie
mécanique alternative.

Ne doit plus avoir de cable
électrique de raccordement a
un réseau.
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